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Rencontre en Aquitaine
CapCoopération - RADSI

Des cadres de cohérence 

pour les projets 

Groupe de travail ASI-
collectivités territoriales, 

18 juin 2009

Plan de la présentation

• Une petite présentation de CUF

• Le travail particulier sur le rapprochement 
collectivités territoriales - ASI 

• Zoom sur les OMD; présentation du 
consensus européen pour le développement 

• Le cadre des Agenda 21 (locaux)

• L’efficacité de l’aide: nouveaux principes de 
la communauté internationale
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Les missions de CUF

• CUF: un réseau de collectivités territoriales 
engagées à l’international 

• L’animation de 27 groupes-pays et 2 groupes 
thématiques

• Un réseau qui s’appuie sur la mobilisation d’élus, de 
techniciens et de militants

• Développer l’offre française de la coopération 
décentralisée et assurer la promotion de celle-ci

• Animer et soutenir l’action des collectivités 
territoriales, agissant sur un même territoire et/ou 
une même thématique

• Expérimenter, innover et capitaliser en matière de 
coopération décentralisée

Liste des groupes pays

• Pôle Afrique: Bénin, Burkina Faso, Madagascar, 
Mali, Mauritanie, Niger, Sénégal, Togo

• Pôle Amériques et Caraïbes: Haïti, Amérique 
latine, Amérique centrale, Brésil, Etats-Unis

• Pôle Méditerranée: Algérie, Israël, Liban, Maroc, 
Palestine, Tunisie

• Pôle PECO et pôle Asie: Croatie, Pologne, 
Roumanie, Serbie, Slovaquie, Rép. Tchèque, Chine, 
Vietnam

NB: l’activité géographique de CUF s’étend au-delà des 
groupes-pays cités
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Liste des thématiques 
abordées à CUF

Groupes thématiques: 

• La jeunesse

• Le tourisme solidaire

Autres sujets traités ou abordés:

• Les Programmes concertés pluri-acteurs

• L’appui institutionnel (+ F3E)

• Eau, le changement climatique 

• Education au développement

• Migrants et coopération décentralisée 

• Les relations avec les institutions bi- et multilatérales (plate-forme 
européenne,…)

• L’organisation de Journées de la Coopération Décentralisée 

• Europe et financements européens

• La Culture…

Le rapprochement CT - ASI

• Par l’éducation au développement

• La Semaine de la solidarité internationale

• Un travail avec EDUCASOL

• Le travail au sein d’AMCP France (Action 
mondiale contre la pauvreté) sur les 
Objectifs du Millénaire pour le 
Développement 
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Le rapprochement CT - ASI

• La solidarité internationale, une politique 
locale 
• Les politiques d’achats publiques éthiques
• L’éducation 
• La vie culturelle
• La vie associative…
• Le projet AITEC-CUF (2008-09): ancrer la 
solidarité internationale dans les territoires

Les Objectifs du Millénaire 
pour le Développement

• Au nombre de 8, déclinés en cibles et 
indicateurs 

• Définis par les Etats 

• Un consensus entre le système onusien et 
les IFI (Banque mondiale, FMI) 

• Un engagement tangible

• Une possibilité de plaidoyer

• Une mise en œuvre « localisée »
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Les 8 OMD
1. Eliminer l’extrême pauvreté et la faim�
2. Assurer l’éducation primaire pour tous

3. Promouvoir l’égalité des sexes et 
l’autonomisation des femmes

4. Réduire la mortalité des enfants de moins de 5 
ans

5. Améliorer la santé maternelle

6. Combattre le VIH/sida, le paludisme et d’autres 
maladies

7. Assurer un environnement durable

8. Mettre en place un partenariat mondial pour le 
développement

Les 8 OMD
Les limites des OMD:

• ils ne traitent pas des causes du mal-développement

• Ils n’ont pas été discuté avec les populations/les 
pauvres

• Ils n’abordent quasiment pas les questions 
économiques 

• Ils sont essentiellement quantitatifs (quid des 50% 
restant?; quid des mesures de renforcement des 
systèmes: ressources humaines,…)

• Les Etats ne doivent avoir la tentation de se 
défausser sur les collectivités territoriales, parce que 
« 70% des OMD ne pourront être atteints sans le 
niveau local



6

Le consensus européen

• L’Union européenne s’engage (atteinte des 
OMD, consacrer 0,7% du RNB à l’APD)

• Une vision pour le développement
• Efficacité de l’aide, OMD et bonne gouvernance, 
réduction de la dette et déliement de l’aide

• Une politique pour le développement
• La cohérence de ses politiques et avec les autres
• Principes de concentration de l’aide, d’appui 
budgétaire

• Certains thèmes sont transversaux (mainstream)

L’outil Agenda 21
• Un outil de planification territorial

• Un parallélisme avec la coopération 
décentralisée: 
• Une démarche participative
• Un diagnostic partagé qui débouche sur la 
définition d’une stratégie politique

• Un programme d’action concret (court, moyen, 
long terme)

• Une évaluation périodique
• Placer des enjeux locaux dans une politique 
globale
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L’outil Agenda 21
• La place de la solidarité internationale  dans 
un Agenda 21 local
• La solidarité internationale, 
…..prolongement de la solidarité locale

…..une politique locale

…. Une politique transversale (différents services 
sont concernés…)

…. Une place non systématique dans un Agenda 21 
local, mais une place logique! 

L’efficacité de l’aide

• La déclaration de Paris: 5 principes

• Appropriation

• Alignement

• Harmonisation

• (Gestion axée sur les) résultats 

• Responsabilité mutuelle

• Une révolution: dans les relations entre 
donateurs et avec les pays partenaires
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La pyramide de l’efficacité
de l’aide

L’efficacité de l’aide

• Une prise en compte insuffisante des acteurs 
non gouvernementaux au moment de 
l’adoption de la Déclaration de Paris

• Ce que demandent les collectivités 
territoriales:
• Une reconnaissance de leur rôle en tant 
qu’acteurs du développement

• Une réelle mise en œuvre des politiques de 
décentralisation 

• Que les gouvernements centraux ne reprennent 
pas le monopole de la définition des stratégies 
nationales de développement
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L’agenda international et 
nous: collectivités et ASI

• Un agenda international qui comprend tous 
les ans un nouveau sommet 
• Quels textes prendre pour la cohérence de nos propres 
actions?

• Trouver la cohérence territoriale de son action

L’agenda international et 
nous: collectivités et ASI

• Quel rôle des collectivités et associations quant à
l’agenda international? 
• Un rôle de vigilance - plaidoyer

• Un rôle dans la mise en œuvre des normes et valeurs dites 
par la communauté internationale

• Un rôle d’expérimentation et de laboratoire au niveau local

• Vers une co-construction de valeurs - Ex: la Charte 
européenne de la coopération en matière d’appui à la 
gouvernance locale

• Vers la traduction des normes internationales dans nos 
propres textes - Ex: la charte de la coopération 
décentralisée pour le développement durable
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Merci! 

Cités Unies France

Astrid Frey

Pôle Afrique - éducation au 
développement - lien avec les 
fédération d’ONG

a.frey@cites-unies-france.org

www.cites-unies-france.org


